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Protection des droits de l'homme au Chili

Algérie, Australie, Autriche, Bulgarie, Chypre, Congo, Cuba, Dahomey,
Danemark, Finlande, Gambie, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée
équatoriale, Guyane, Haute-Volta, Irlande, Jamaïque, Madagascar, Mali,
Mexique, Mongolie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Sénégal,
Somalie, Suède, Tchécoslovaquie, Yémen démocratique, Yougoslavie :

projet de résolution

L'Assemblée générale,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe en vertu de la Charte des
Nations Unies de développer et d'encourager le respect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales pour tous,

Rappelant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de
l'homme, tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne
et a le droit de ne pas être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé, ni soumis à la
torture ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant que, dans sa résolution 3219 (XXIX) du 6 novembre 197^, l'Assemblée
générale a exprimé sa préoccupation la plus profonde devant le fait que des
violations constantes et flagrantes des droits de l'homme fondamentaux et des
libertés fondamentales au Chili continuaient à être signalées et a prié instamment
les autorités de ce pays de prendre toutes les mesures nécessaires pour rétablir
et sauvegarder ces droits et libertés,

Notant que la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture (UNESCO), à sa dix-huitième session, la
Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail (OIT) à sa
soixantième session, la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme
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et la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, à sa dix-huitième session, ont demandé que cessent les
violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales au Chili,

Notant que, dans sa résolution 8 (XXXI) du 27 février 1975, la Commission des
droits de l'homme, après avoir noté avec une profonde préoccupation que des
violations des droits de l'homme continuaient d'être signalées au Chili, a décidé
de créer un. groupe de travail spécial chargé de faire une enquête sur la situation
existant à l'heure actuelle dans ce pays en ce qui concerne les droits de l'homme,
sur la base de tous les moyens de preuve existants, y compris une visite au Chili,
et a demandé aux autorités chiliennes d'accorder sa pleine et entière coopération
au Groupe de travail.

Ayant examiné le rapport présenté par le Secrétaire général comme suite à la
résolution 3219 (XXIX) de l'Assemblée générale et en particulier le rapport
intérimaire présenté par le Groupe de travail spécial créé par la Commission des
droits de l'homme,

Convaincue que le rapport intérimaire contient des preuves qui permettent de
conclure que des violations flagrantes et constantes des droits de l'homme fonda
mentaux et des libertés fondamentales ont eu lieu et continuent d'avoir lieu au
Chili,

Exprimant son appréciation au Président et aux membres du Groupe de travail
spécial de leur rapport, qui a été établi d'une manière digne d'éloges malgré le
refus des autorités chiliennes de permettre au Groupe de se rendre dans le pays,

Réaffirmant sa condamnation de toutes les formes de torture et de peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants,

1. Exprime sa profonde angoisse devant les violations constantes et flagrantes
des droits de l'homme, y compris la pratique institutionnalisée de la torture et de
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, arrestations, détentions et
exil arbitraires, dont le rapport intérimaire fournit des preuves supplémentaires,
qui ont eu lieu et qui, d'après les preuves dont l'on dispose, continuent à avoir
lieu au Chili ;

2. Demande aux autorités chiliennes de prendre, sans tarder, toutes les
mesures éncess aires pour rétablir et sauvegarder les droits de l'homme fondamentaux
et les libertés fondamentales, de respecter pleinement les dispositions des
instruments internationaux auxquels le Chili est partie et à cette fin de veiller
à ce que :

a) L'état de siège ou d'urgence ne soit pas utilisé aux fins de violer les
droits de l'homme et les libertés fondamentales, contrairement à l'article k du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques i

b) Des mesures appropriées soient prises pour mettre fin à la pratique insti
tutionnalisée de la torture et autres formes de peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants, dans le plein respect des dispositions de l'article 7 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques;
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c)^ Les droits de tout individu à la liberté et à la sécurité de sa personne,
en particulier dans le cas des personnes qui ont été arrêtées sans motif ou
emprisonnées pour des raisons uniquement politiques, droits définis à l'article 9
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, soient pleinement
garantis et des mesures soient prises pour clarifier la situation des personnes
portées disparues ;

d) Nul^ne soit condamné pour des actions ou des omissions qui ne constituaient
pas un^acte délictueux d'après le droit national ou international au momen où elles
ont été commises, contrairement aux dispositions de l'article 15 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques;

e) Nul, conformément à l'article 15, paragraphe 2, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, ne soit arbitrairement privé de la nationalité
chilienne;

f) Le droit de toute personne de s'associer librement avec d'autres, y
comprisse droit de constituer des syndicats et d'y adhérer soit respecté, confor
mément à l'article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;

g) _ Le droit aux libertés intellectuelles définies à l'article 19 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques soit garanti;

3. Déplore le refus des autorités chiliennes de permettre au Groupe de
travail spécial de la Commission des droits de l'homme de se rendre au Chili, malgré
les assurances solennelles qu'elles avaients données précédemment à cet égard et les
prie instamment d'honorer ces assurances;

k. Invite la Commission des droits de l'homme à prolonger le mandat du
Groupe de travail spécial créé par sa résolution 8 (XXXI), tel qu'il est actuel
lement constitué, pour qu'il puisse faire rapport à l'Assemblée générale à sa
trente et unième session et à la Commission des droits de l'homme à sa trente-
troisième session sur la situation des droits de l'homme au Chili, en particulier
sur tout progrès réalisé vers le rétablissement du respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales;

5' Prie^le Président de la trentième session de l'Assemblée générale et le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies d'aider de toutes les
manières qu'ils jugeront appropriées au rétablissement des droits de l'homme
fondamentaux et des libertés fondamentales au Chili.




